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Résumé


193 États membres de l’ONU forment la totalité de la carte (géo)politique mondiale. La totalité ? Pas tout à fait. Plus d’une centaine de territoires défient les règles du jeu. Ils sont des États de facto, des utopies numériques, des zones d’expérimentation inédites… Ces « États fantômes » disposent généralement d’un peuple, d’un gouvernement, d’un drapeau et même d’une monnaie – de tout, sauf de la reconnaissance du reste du monde.


Derrière ces zones grises se cachent des conflits gelés, des aspirations à l’indépendance et des revendications identitaires qui bousculent l’ordre établi. À l’heure où la guerre revient en Europe, où la question palestinienne demeure irrésolue et où de nouvelles formes de souveraineté émergent chaque jour, la géopolitique des États fantômes révèle une planète en pleine mutation : un monde où exister est un combat de tous les instants.


Les États fantômes nous rappellent que la carte du monde n’est jamais figée. Elle est le miroir mouvant de nos rapports de force, de nos rêves et de nos fractures. Et, en définitive, ces territoires nous aident à répondre à la question : qu’est-ce qu’une nation au XXIe siècle ?
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Lukas Aubin


LES ÉTATS FANTÔMES


Palestine, Transnistrie, Taïwan, Somaliland…


Ces territoires non reconnus qui bousculent l’ordre mondial
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À mes tantes Sylvaine et Annie,


parties un peu trop tôt


mais passant le flambeau


à Nina, Jill, Gaspard, Jules… à l’infini.











Préambule « Ici, tout est faux »


Pour entrer en Transnistrie, rien de plus facile. Il suffit d’aller à la gare routière de Chișinău, la capitale moldave. De monter dans la première marchroutka (bus, en russe) venue qui indique Tiraspol. Et vous voilà en route. Quelque deux heures plus tard, c’est déjà la frontière. Le douanier transnistrien n’est pas commode mais il ne s’embarrasse pas de questions. Le visa est tamponné sur une feuille volante qu’il faut précieusement conserver. Et pour cause, territoire sécessionniste de la Moldavie, la Transnistrie n’existe pas au regard de la communauté internationale. Il est donc impossible de voir son passeport directement tamponné du cachet du pays sous peine de se retrouver en délicatesse vis-à-vis des autorités françaises.


J’avais vécu une situation similaire quelques années auparavant en allant en Crimée, annexée par la Russie. À l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle (CDG), l’hôtesse m’avait assuré que, « puisque Simferopol, la capitale de la péninsule, est en Ukraine, aucun visa n’[était] nécessaire ». Le logiciel de la compagnie lui disait l’Ukraine, le terrain imposait la Russie. De jure, la Crimée restait ukrainienne. De facto, elle était russe. Sans visa délivré par Moscou, impossible d’y entrer. Les ordinateurs ne s’embarrassent pas de géopolitique, ils s’en tiennent aux règles du droit international.


En Transnistrie, c’est pareil : il faut jongler entre le droit et la réalité. Là-bas, pas de banques internationales, pas de cartes Visa. Le rouble transnistrien n’existe que dans cet entre-deux. J’arrive donc avec une liasse de billets locaux, fragile trésor d’un pays non reconnu, et qui ferait pâlir d’envie un numismate.


Sur la route, j’essaie de rassembler mes connaissances. Pour moi, la Transnistrie, c’est avant tout des idées reçues. « Musée soviétique à ciel ouvert », « dernier vestige de l’URSS », « levier géopolitique de Moscou en Moldavie »… De vagues représentations qui se révéleraient a minima partiellement fausses au terme de mon voyage. Mais, pour le moment, mon esprit vagabonde, entre excitation et brèves inquiétudes.


La frontière passée, rien ne change à première vue. Les paysages sont les mêmes. Au cœur de l’automne, la teinte sépia si caractéristique à de nombreux pays postsoviétiques est agrémentée de quelques khrouchtchevki – les immeubles aux arêtes sèches et aux briques grisâtres de quatre à cinq étages construits à l’époque de Nikita Khrouchtchev – çà et là qui rappellent que l’URSS est passée par là. Pourtant, à bien y regarder, quelques détails interpellent. Le latin a disparu des panneaux de signalisation. Ils sont désormais uniquement écrits en cyrillique.


Je découvre alors que je n’arrive plus en Transnistrie. J’arrive en Pridnestrovie. L’appellation russe de l’enclave séparatiste : littéralement « au-delà du Dniestr ». Je comprends l’importance de cette subtilité en posant le pied ici, comme si le simple fait de nommer le lieu changeait déjà la manière de le regarder. En français, l’usage du mot Transnistrie renvoie directement à l’appellation moldave de la région, et non à l’appellation russophone. Une manière comme une autre de prêter allégeance à Chișinău et de défier Moscou. Ce détail apparemment anodin dit beaucoup : dans ces espaces incertains, la géopolitique se niche d’abord dans les représentations, dans les langues, dans les mots eux-mêmes.


D’ailleurs, à peine suis-je entré dans la capitale que la garnison de l’armée russe apparaît sur ma gauche. Quelque 1 600 hommes sont stationnés ici. « Au cas où. » Pourtant, la Russie ne reconnaît pas officiellement la Transnistrie comme indépendante. Une façon de conserver un levier d’influence sur la Moldavie sans couper les relations avec elle. À l’ère postsoviétique, la tactique moscovite est éprouvée.


Me voilà à Tiraspol. J’aurais pu écrire que j’arrivais sous le regard froid des étoiles rouges et des sentinelles russes figées comme des statues, que l’impression austère d’un îlot soviétique inachevé me pesait ou encore que je voyais les stigmates de l’histoire autoritaire sur le dos des gens. C’eut été mentir. Devant moi s’étendent de larges avenues fleuries, impeccablement entretenues, bordées de bâtiments officiels aux façades fraîchement repeintes, un décor d’une perfection presque suspecte. Au marché, les étals soigneusement rangés offrent une image nette et ordonnée.


Je prends la direction de mon auberge de jeunesse. En chemin, un homme s’approche discrètement, murmurant comme s’il partageait un secret dangereux : « Moi, je ne reconnais que l’État moldave. Tout ici n’est qu’une mise en scène destinée aux étrangers. Tout est faux. Ce ne sont pas des militaires, ce sont des brigands véritables. » Cet homme loquace, aux cheveux noirs épais, aux yeux d’un bleu profond venu de l’Est et au sourire éclatant, insiste avec conviction : « Des soldats ? Non, non, croyez-moi : des bandits, des vrais bandits. » Notre conversation est brusquement interrompue par l’arrivée d’un taxi qui m’emporte aussitôt, me laissant méditer sur cette étrange introduction à la Transnistrie, la République moldave au-delà du Dniestr, ce pays qui n’en est pas vraiment un. J’étais interloqué. Je suis sûr qu’en racontant cette histoire, on ne me croirait pas. Et pourtant, c’est arrivé.


En cette soirée de novembre 2021 où la Transnistrie accueille un match de football de Ligue des champions entre les équipes du Sheriff Tiraspol et du Real Madrid, les touristes sont étonnamment rares. Je comprends soudain que si la peinture fraîche et les drapeaux sont de sortie, c’est pour faire vitrine. Dans la plus pure tradition soviétique, le cœur de Tiraspol est devenu un village Potemkine. Tout est propre. Bien rangé. Ordonné. Dans les rues, les regards surpris et curieux semblent me demander : êtes-vous vraiment venu jusqu’ici pour cela ? Je flâne à travers la ville, cherchant à saisir, appareil photo en main, l’atmosphère étrange et suspendue d’un lieu où les symboles soviétiques restent omniprésents. Drapeau, monnaie, hymne, équipe de football locale… La Transnistrie a tout d’un État. Ou presque. Personne ne la reconnaît.


Ici, l’identité ne se trouve pas au cœur d’une ethnie ou d’une langue. Non. Elle se situe au cœur du bortsch (soupe de betterave) chaud, du plov (plat à base de riz, de viande et d’épices) généreux et du poulet à la Tiraspol servis dans la stalovaïa du coin, sorte de cantine soviétique populaire où les prix pratiqués sont toujours accessibles. Véritables musées, ces cantines rappellent un passé toujours à portée de main. Le passé de l’URSS. Il est là, le cœur de l’identité de la Transnistrie : dans le passé soviétique. Partout dans le pays, le regard est tourné en arrière. Comme vers un vieux fantôme qui résisterait encore et toujours à l’envahisseur capitaliste.


Ça, c’est la version romantique. Celle que j’aurais pu vous transmettre si j’étais tombé dans le panneau Potemkine des autorités locales. En réalité, la Transnistrie est une matriochka géopolitique dont seul l’espace postsoviétique a le secret. Le capitalisme n’y est pas absent, il règne sous une autre forme : celle du clan Sheriff. Deux anciens du KGB qui ont bâtis un empire tentaculaire qui contrôle tout, du club de football aux supermarchés. Sheriff partout, justice nulle part. Leur pouvoir repose sur Moscou et sur la présence militaire russe. Capitalisme débridé et armée étrangère : le paradoxe d’un régime qui se réclame encore du communisme.


Pourtant, étrangement, j’adore ces espaces « à cheval ». Ces lieux où se mêlent les histoires et les mémoires, les mondes finis et ceux qui peinent à débuter. Ces fractures géopolitiques sur lesquelles vivent des populations écartelées, à la recherche de leur propre voix. J’adore ces espaces car ils sont la plupart du temps des microcosmes de nos modes de vie humains. Ils nous permettent de mieux comprendre nos sociétés, nos conflits, nos représentations, nos aspirations et nos quêtes d’identité. En définitive, ils nous permettent de tenter de répondre à nouveau à l’éternelle et nébuleuse question : qu’est-ce qu’une nation ?


Et, en cela, la Transnistrie est un cas d’école tant elle est une énigme. Elle revendique son indépendance depuis la chute de l’URSS, mais son identité nationale ne repose ni sur une langue – l’ukrainien, le russe, le roumain ou le moldave s’y mélangent allègrement – ni sur une ethnie. Non, son identité nationale repose sur la célébration du passé soviétique commun et la perpétuation de son héritage. En d’autres termes, la Transnistrie existe grâce à son passé, sans perspective d’avenir. Pourtant, Ernest Renan n’avait-il pas dit que « ce qui constitue une nation […] c’est d’avoir fait de grandes choses dans le passé et de vouloir en faire encore dans l’avenir » ?


En chemin, une babouchka (vieille femme, en russe) vend des cartes postales. L’une suggère de « Keep calm and recognize Pridnestrovie!1 ». Un souhait étrange pour une contrée dont les autorités n’aspirent en réalité à rien d’autre qu’à exister dans l’ombre, pour continuer leur business. C’est là que j’ai l’idée de ce livre. Il fallait raconter cette autre histoire du monde contemporain : cette nouvelle géopolitique. La géopolitique des États fantômes. En attendant, je continuais mes pérégrinations. Dans le doute, j’ai pris la carte postale.









1. « Garde ton calme et reconnais la Transnistrie ! »

















Introduction


« Une nation est une âme, un principe spirituel », écrivait Ernest Renan en 1882. Mais qu’en est-il lorsqu’une « âme » collective aspire à l’État sans y parvenir pleinement ? Depuis le XIXe siècle, le monde tel que nous le connaissons est structuré en États-nations souverains reconnus sur la scène internationale. Aujourd’hui, 193 États sont membres de l’Organisation des Nations unies (ONU), formant la totalité de la carte (géo)politique mondiale. La totalité ? Pas tout à fait. En marge de cet ordre international existent des entités territoriales atypiques : le Somaliland dans la Corne de l’Afrique, la Transnistrie en Europe de l’Est, la République turque de Chypre du Nord, le Sahara occidental, la « Free State of Christiania » à Copenhague, ou encore la micronation autoproclamée du Liberland. Ces territoires et ces communautés disposent souvent d’un peuple, d’un gouvernement, d’un drapeau et même d’une monnaie, mais ils ne sont pas reconnus comme des États à part entière par la communauté internationale. Ils disposent d’habitants qui vivent dans l’ombre de la souveraineté, à la frontière du légal et du légitime. Ils sont plus d’une centaine aujourd’hui. Ils revendiquent chacun à leur manière leur indépendance. Ils sont méconnus. Pourtant, ils ont un nom : les États fantômes.


Dès lors, qu’est-ce qu’un État fantôme ? Le terme, volontairement imagé, désigne ce que les juristes appellent plus sobrement des États de facto, États non reconnus ou quasi-États. Plutôt que de parler d’un « État qui n’existe pas » – une formule paradoxale –, nous emploierons ici l’expression d’État fantôme pour décrire ces entités aux marges de la souveraineté. Il peut s’agir de régions faisant sécession sans reconnaissance internationale, de micro-États autoproclamés par quelques idéalistes ou de nations sans territoire fixe. Ces entités remplissent généralement les critères classiques de l’État, à l’exception de la reconnaissance diplomatique. En droit international, la Convention de Montevideo (1933) énonce que la qualité d’État suppose quatre éléments : une population permanente, un territoire défini, un gouvernement effectif et la capacité d’entrer en relation avec d’autres États. La plupart des États fantômes satisfont sans conteste aux trois premiers critères de Montevideo mais échouent à concrétiser le quatrième. Autrement dit, ils fonctionnent en interne comme de véritables États mais ne disposent pas de la reconnaissance externe qui confère la pleine légitimité sur la scène mondiale. Dès lors, ils ne peuvent faire usage de diplomatie classique. Par exemple, le Kosovo – souvent qualifié d’État fantôme le plus abouti – exerce un contrôle effectif sur son territoire depuis 2008 et possède même des ambassades dans de nombreux pays, tout en restant exclu de l’ONU du fait des veto russes et chinois. De même, la République turque de Chypre du Nord élit démocratiquement son président et son parlement depuis des décennies mais n’est reconnue que par la Turquie. L’absence de reconnaissance internationale est ainsi le trait distinctif des États fantômes, qu’elle soit totale (aucun pays ne les reconnaît) ou partielle (seuls quelques États les reconnaissent).


Ces « non-États » interrogent les fondements de l’ordre international. Officiellement, ils « n’existent pas », pourtant ils perdurent, établissant parfois passeports, drapeaux et institutions propres. Ils témoignent des limites du modèle westphalien classique – celui des États souverains bien délimités – face à des réalités plus complexes. En effet, la souveraineté n’est pas une donnée absolue : elle résulte d’un consensus et de rapports de force. Lorsqu’un territoire proclame son indépendance mais que ce consensus fait défaut, il entre dans une zone grise. Son « État » devient fantomatique : présent sur le terrain mais absent des forums officiels.


À l’heure où la guerre fait son retour en Europe orientale, où la question palestinienne demeure irrésolue et où de nouvelles utopies numériques voient le jour, comprendre la géopolitique des États fantômes permet de jeter un regard original sur les mutations de notre monde. En effet, les enjeux contemporains rendent l’étude de ces États fantômes plus nécessaire que jamais. D’une part, nombre de conflits actuels trouvent racine dans ces quêtes de reconnaissance inachevées : la guerre en Ukraine a pour toile de fond l’existence des « républiques » séparatistes du Donbass instrumentalisées par Moscou ; les tensions du Caucase tournent autour du statut du Haut-Karabakh, de l’Abkhazie ou de l’Ossétie ; la question kurde demeure explosive au Moyen-Orient. De manière générale, les États fantômes peuvent être considérés comme un outil d’instrumentalisation et/ou d’interventionnisme de la part des puissances étatiques traditionnelles. D’autre part, de nouvelles formes d’entités apparaissent hors du cadre traditionnel : territoires virtuels du métavers, projets de cités privées, voire communautés spatiales. Face aux défis climatiques et technologiques, la notion même de frontière évolue, entre un cyberespace sans frontières et la perspective de colonies humaines au-delà de la Terre.


Dans ce contexte, nous nous proposons d’explorer la face cachée de la carte du monde à travers la géopolitique des États fantômes. Dans un premier chapitre, nous retraçons une brève histoire de ces entités hors normes, au sens propre comme au sens figuré, depuis les prémices antiques jusqu’à l’émergence des États-nations modernes, afin de comprendre comment se sont forgées nos conceptions de l’État et de la souveraineté. Un deuxième chapitre dresse une géographie mondiale des États fantômes actuels, en montrant comment ils s’inscrivent au cœur des dynamiques géopolitiques régionales : de l’Eurasie postsoviétique à l’Afrique postcoloniale, en passant par l’Occident et le Moyen-Orient. Enfin, un troisième chapitre s’intéresse aux nouvelles formes d’existence politique au XXIe siècle, qu’il s’agisse des micronations privées, des peuples sans État ou des perspectives futuristes (entreprises tentaculaires, monde virtuel, conquête spatiale) qui pourraient engendrer les États fantômes de demain.


Notre ambition est de déconstruire le concept d’État-nation en le confrontant à ces exceptions qui ébranlent la règle, afin de repenser notre manière de comprendre le monde et ses conflits. Embarquons ensemble pour un voyage aux confins de la souveraineté, là où les frontières deviennent floues et où se joue une autre géopolitique contemporaine.










Chapitre 1 Une courte histoire géopolitique des États fantômes



L’idée d’entités politiques vivant en marge d’un pouvoir dominant n’est pas nouvelle. Tout au long de l’histoire, bien avant l’avènement de l’État-nation moderne, des communautés humaines ont existé en dehors des grandes puissances de leur temps, parfois de façon éphémère, parfois durablement. Durant l’Antiquité et le Moyen Âge, les frontières étaient souvent floues et les allégeances multiples, ce qui permettait l’apparition de « zones grises » échappant à l’autorité centrale d’une cité, d’un empire ou d’un royaume. On peut voir dans ces entités proto-étatiques les prémices des États fantômes contemporains : elles disposaient d’une autonomie de fait, sans être pleinement souveraines aux yeux de leurs voisins.




L’ART D’EXISTER « EN DEHORS »  : DES CITÉS AUX EMPIRES


Dans le monde antique, les cités-États grecques formaient des unités politiques indépendantes qui coexistaient avec de vastes empires. Athènes, Sparte et Carthage étaient reconnues comme des pôles souverains par leurs contemporains mais d’innombrables autres communautés plus petites se sont soustraites à cet ordre sans acquérir la même reconnaissance. Les récits historiques évoquent des cités libres, des tribus et des royaumes périphériques qualifiés tantôt de barbares, tantôt de rebelles par les civilisations dominantes. À la marge de l’Empire romain, certaines peuplades gauloises ou germaniques ont maintenu de facto leur indépendance pendant des décennies, refusant l’intégration complète. Ces entités existaient « en dehors » de l’empire tout en interagissant avec lui : commerce, alliances temporaires, conflits. Elles n’étaient pas reconnues comme égales par Rome mais constituaient bien des unités politiques organisées. On peut penser, par analogie, au village gaulois d’Astérix – certes fictif – qui « résiste encore et toujours à l’envahisseur », symbolisant l’idée qu’une poche de résistance autonome qui peut subsister face à un empire centralisé.


Au Moyen Âge, l’absence d’autorité centrale forte dans certaines régions a multiplié ces zones autonomes. Les seigneuries locales, les cités marchandes ou certaines communautés ont pu créer de véritables micro-États avant l’heure. Dans l’Europe féodale, par exemple, de nombreuses cités franches jouissaient de privilèges d’autogouvernance. La célèbre République de Saint-Marin, perchée sur son rocher des Apennins, existe en continu depuis l’an 301 et a conservé son autonomie à travers les siècles. Si bien qu’elle est devenue un cas unique de micro-État médiéval reconnu toujours existant aujourd’hui.


La question des frontières est centrale pour comprendre ces dynamiques prémodernes. Durant l’Antiquité et le Moyen Âge, les frontières ne sont pas les lignes nettes que nous connaissons aujourd’hui ; ce sont souvent des zones floues, des marches, des régions-frontières où l’autorité centrale s’effiloche. Cette porosité permet l’émergence de pouvoirs locaux qui remplissent le vide laissé par l’État « officiel ».


Par exemple, aux confins de l’Empire chinois ou de l’Empire ottoman, des seigneurs de guerre locaux, des chefs tribaux ou des communautés monastiques ont exercé leur autorité dans des enclaves difficilement accessibles, créant des entités politiques autonomes que le pouvoir impérial tolérait parfois faute de pouvoir les réduire. En Asie du Sud-Est précoloniale, le modèle du mandala impliquait que, entre deux royaumes, il existait souvent un espace tampon de villages prêtant allégeance tour à tour à l’un ou l’autre souverain selon les circonstances. Dès lors, les royaumes centrés sur une ville-capitale exerçaient une influence décroissante à mesure que l’on s’éloignait du centre. Ainsi, les villages-frontières pouvaient-ils changer d’allégeance ou jouir d’une indépendance relative, s’apparentant à des proto-États fantômes modulant leur souveraineté en fonction du contexte.


Mais l’art d’exister en dehors du pouvoir dominant se manifeste aussi dans l’imaginaire politique. Au début du XVIe siècle, Thomas More publie L’Utopie (1516), récit fictif d’une île isolée où s’organise une société idéale, égalitaire et pacifique, en rupture avec les royaumes européens de son temps. Si l’île d’Utopie n’a jamais existé, elle a inspiré l’idée qu’une communauté humaine pourrait prospérer à la marge, selon ses propres lois. Au fond, Utopie préfigure les nombreuses tentatives révolutionnaires des siècles suivants – colonies idéales, phalanstères fouriéristes, communes libertaires – qui, chacune à leur manière, ont cherché à « faire société autrement » en dehors de l’État traditionnel. On peut voir dans ces utopies le germe conceptuel des micro-États contemporains fondés par quelques révolutionnaires, idéalistes ou excentriques. L’île d’Utopie de More anticipe ainsi, par la pensée, l’idée même d’un État parallèle créé de toutes pièces, principe qu’on retrouvera plus tard dans certaines micronations modernes.


Un tournant important survient avec la fin du Moyen Âge et le début de l’époque moderne, quand les grandes monarchies européennes – France, Espagne, Angleterre – commencent à renforcer leur emprise territoriale. Pourtant, même au sein d’empires puissants, des poches d’autonomie perdurent. L’Empire romain germanique (962-1806) est emblématique de cette dualité entre autorité impériale et volontés locales. Officiellement, l’empereur germanique était souverain sur une mosaïque de centaines de principautés, duchés, évêchés et villes libres s’étendant du Rhin à la Vistule. En pratique, nombre de ces entités jouissaient d’une quasi-indépendance. Par exemple, les villes de la Hanse (telles Lübeck ou Hambourg) et les cantons suisses menaient leurs propres politiques, nouaient des alliances et s’accommodaient des injonctions impériales. La Confédération suisse, née au sein du Saint-Empire germanique, a évolué progressivement vers l’indépendance de facto dès le XIVe-XVe siècle, bien avant que celle-ci ne soit reconnue de jure en 1648. Le cas suisse illustre la façon dont une union de communautés locales peut se muer en un État fantôme au sein même d’un empire : au sortir du Moyen Âge, les Suisses avaient conquis leur autonomie par les armes et fonctionnaient comme un État, bien que l’Empereur continuât officiellement de les revendiquer dans ses titres. D’autres entités, quant à elles, ont carrément disparu en ne laissant que peu de traces. On peut évoquer les cités pirates de l’ère moderne naissante, comme la mythique Libertalia (fondée au XVIIIe siècle par des flibustiers à Madagascar, selon la légende) : ces refuges libertaires n’étaient reconnus par personne mais constituaient aux yeux de leurs membres de véritables embryons d’États alternatifs.


Vestiges des mondialisations impériales (XVIe-XXe siècles), les anciens comptoirs coloniaux forment également une mosaïque géopolitique où s’entrecroisent droit, identités et rapports de force. Certains demeurent des enclaves européennes sur d’autres continents – Ceuta et Melilla (Espagne) et Gibraltar (Royaume-Uni) – assorties d’autonomies locales, de régimes fiscaux spécifiques et de revendications de souveraineté persistantes côté marocain ou espagnol. D’autres ont été absorbés par les États postcoloniaux : Goa, Daman-et-Diu et les anciens comptoirs français (Pondichéry, Mahé, Yanaon, Chandernagor) sont pleinement intégrés à l’Inde, n’en conservant surtout que l’empreinte culturelle. À l’inverse, une partie de l’outre-mer français (Polynésie française, Nouvelle-Calédonie) a négocié des statuts d’autonomie étendus, au cœur de processus onusiens de « décolonisation » encore discutés, tandis que Mayotte, devenue département français, reste symboliquement contestée par l’Union des Comores.


En somme, bien avant la formalisation du concept d’État-nation au XIXe siècle, l’histoire a connu des entités politiques « fantômes » qui n’entraient pas dans le moule des puissances reconnues de leur époque. Ces entités nous révèlent que la souveraineté a toujours été un continuum plutôt qu’un absolu : on pouvait être souverain à des degrés divers, selon la force dont on disposait et la reconnaissance que l’on obtenait. L’autorité s’est souvent exercée de manière diffuse, partagée, contestée. C’est sur ce terreau historique que va germer l’idée moderne de l’État-nation – en réaction, justement, au morcellement féodal et aux allégeances éparses et volages. Mais même l’avènement des États-nations n’éliminera pas totalement la possibilité d’« autres États » en dehors du cadre, qu’ils soient temporaires ou pérennes.







DE LA FIN DES EMPIRES À LA DÉCOLONISATION


L’histoire moderne est marquée par la généralisation du modèle étatique tel que nous le connaissons aujourd’hui. Aux XVIIe et XVIIIe siècles, l’Europe invente progressivement l’État-nation centralisé, par opposition aux empires expansionnistes qui, par définition, n’ont pas de frontières, avant d’exporter ce modèle au reste du globe par la colonisation et la décolonisation. Souvent présenté comme linéaire, ce processus a en réalité connu de nombreuses zones d’ombre : entre la chute des vieux empires et la formation de nouveaux États, des périodes de flou ont vu surgir des États fantômes, certains promis à un destin éphémère, d’autres appelés à devenir un jour de vrais États reconnus.




Tableau 1. Les différentes formes étatiques dans l’histoire








	FORME ÉTATIQUE


	DÉFINITION


	PÉRIODE PRINCIPALE


	EXEMPLES







	Société tribale/clanique organisée


	Communautés traditionnelles structurées en entités politiques autonomes, sans État centralisé


	Préhistoire à aujourd’hui


	Berbères, Zoulous, Iroquois







	Cité-État


	Entité politique souveraine centrée sur une ville et son territoire immédiat, souvent très autonome


	Env. 3000 à 300 av. J.-C., Renaissance


	Athènes, Sparte, Carthage, Venise







	Royaume


	État dirigé par un roi héréditaire, souverain sur un territoire unifié


	Antiquité à aujourd’hui


	Royaume de France, Maroc, Royaume du Bénin







	Empire


	État multiethnique et expansif, dirigé par un pouvoir central souvent impérial


	Env. 2300 av. J.-C. jusqu’au début du XXe siècle


	Empire romain, Empire ottoman, Empire britannique







	Théocratie


	Pouvoir exercé au nom d’un dieu ou par des autorités religieuses


	Antiquité à aujourd’hui


	Tibet (jusqu’en 1951), Vatican, Iran







	Sultanat/califat


	Formes islamiques d’autorité religieuse et politique sur des territoires musulmans


	Du VIIe au XIXe siècle


	Califat omeyyade, Califat abbasside, sultanat de Sokoto







	État-ville marchand/ligue


	Cités commerçantes autonomes réunies parfois en fédérations ou ligues


	Moyen Âge


	Gênes, Florence, Ligue hanséatique







	Confédération


	Union d’États souverains coopérant sans perte d’indépendance complète


	Moyen Âge et temps modernes


	Confédération suisse (1291-1848), États confédérés d’Amérique (Confederate States of America, CSA) (1861-1865)







	Colonie


	Territoire administré par une puissance étrangère sans souveraineté propre


	Du XVe au XXe siècle


	Algérie (France), Inde (Royaume-Uni)







	Protectorat/mandat


	Entité sous tutelle d’une puissance étrangère, non pleinement souveraine


	XIXe-XXe siècle


	Palestine (RoyaumeUni), Tunisie (France)







	État-nation


	État fondé sur une unité culturelle et territoriale forte, caractérisé par une identité nationale partagée


	Depuis le XIXe siècle


	France, Japon, Allemagne







	État fédéral


	État composé de plusieurs entités autonomes partageant le pouvoir avec un gouvernement central
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